
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 16 (1871)

Heft: 11

Inhaltsverzeichnis

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 18.03.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


REVUE MILITAIRE SUISSE
Fi» 11. Lausanne, le 6 Juin 1871. XVle Annee.
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SUR LA CENTRALISATION DU MILITAIRE SUISSE.
11.

Nous avons releve, dans notre dernier numero, quelques-unes des
curieuses assertions de M. le professeur Rambert en faveur de la
centralisation militaire, sans prötendre en öpuiser la vaste colleclion.
A propos de l'une d'elles repetons que loin de pouvoir, par exemple,
etre aisement ä la hauteur de ses voisins en fait d'armement, la Suisse
a des difficultös exceplionnelles ä surmonter dans l'accomplissement
de celte premiere et indispensable lache; nous en avons dejä donnö
brievement les raisons, provenant principalement de notre considörable
effectif militaire en proportion de notre population et de nos revenus.

Non-seulement nous n'arrivons que momentanement et penible-
ment au niveau gönerai de l'armement de nos voisins et des perfec-
lionnemenls nombreux, rapides, secrets souvent qu'ils y introduisent
ä grands frais, mais nous n'alleignons pas meme ä la hauteur de nos
propres lois el des dösirs les plus precis et unanimes dont elles sont
les organes. C'est ainsi qu'il se passera encore trois ou quatre ans
avanl que toute notre armöe ait le fusil Vetterli, decide pourtant en
1866; il sera peut-ötre alors distance döjä par un meilleur. Et cependant

les autoritös diverses qui s'en sont oecupe y onl mis tout le zele
et tout le soin possibles.

II nous faudrait, dös aujourd'hui meme, complöter nolre artillerie
par un peu plus de gros calibre rayö, de campagne el de posilion,
ä chargement par la culasse, el par des mitrailleuses; il nous faul
davantage de cavalerie, des parcs el des magasins tout autrement
assortis, quelques posilions forlifiees, des defenses pour nos grands
lacs fronlieres tous mainlenant aux mains de puissances maritimes,
puis des ecoles d'instruction supörieure plus nombreuses, des exercices
plus frequenls de grandes mobilisations, enlin des sections et un
chef d'etat-major en permanence pour agencer convenablement ces
travaux en vue des Operations possibles ; loules choses du ressort
exclusif de la Confederalion ; en resume, quatre ä cinq millions de
plus ä nos budgels militaires pendant une dizaine d'annöes. Lä est
toute la question. Ce n'est pas de pouvoir administrativ ni certes de
bonne volonte, mais d'argenl que manque notre autorite centrale
pour s'aequilter des prestations que lui imposent la Constitution, les
lois, les reglements qu'elle a faits elle-meme. Ces lois, röpondant ä

un juste ideal, sont encore fort en avance sur les fails et sur nos res-
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